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 Délibération n° 2012/10
Redevance d'occupation du domaine public communal par les ouvrages des réseaux
publics de transport et de distribution de gaz.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 36
 
 

 
Date de la convocation : 03/05/12
Compte rendu affiché le 16/05/12
Transmis en préfecture le 31/05/12
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Andrée LOSCOS, M.
Thierry VIGNAUD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar BAFOUNTA, Mme Véronique FORESTIER,
M. Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ,
M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES,
M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA
MADI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, M.
Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI,
Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Absent(e)s : M. Mokrane KESSI
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Danièle GICQUEL a donné pouvoir à M. Jean-Marc THEVENON, M. Bayrem BRAIKI a
donné pouvoir à M. Christian FALCONNET, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD a donné pouvoir
à Mme Evelyne BEROUD, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN a donné pouvoir à M. Jeff
ARIAGNO, M. Lotfi BEN KHELIFA a donné pouvoir à M. Bernard RIVALTA, M. André GERIN a
donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, M. Hamza MOREL a donné pouvoir à M. Abdelhak
FADLY, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON
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 Rapport n° 9
Redevance d'occupation du domaine public communal par les ouvrages des réseaux publics
de transport et de distribution de gaz
Direction du Cadre de vie
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Le montant de la redevance pour occupation du domaine public communal par les ouvrages des réseaux
publics de transport et de distribution de gaz n’a pas été actualisé depuis le décret 58 – 367 du 2 avril
1958.
 
Ce montant est fonction de la longueur des canalisations installées sur le domaine public communal,
arrêté au 31 décembre de l’année précédente.
 
L’action collective des syndicats d’énergie tels celui du SIGERLY auquel la commune adhère, regroupés
au sein de la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (F.N.C.C.R.), a permis la
revalorisation de cette redevance à 0,035 € le mètre linéaire pour la part communale.
 
La commune peut prétendre pour l’année écoulée à paiement par GRDF, Région Rhône-Alpes
Bourgogne et GRT gaz Rhône Méditerranée pour leurs installations à une redevance de 1 000 € environ.
 
Selon le décret 2007 - 606 du 25 avril 2007, cette redevance sera due chaque année à la commune
sans qu’il soit nécessaire de délibérer à nouveau.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 23/04/12,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- accepter la mise en place de cette redevance dont les crédits seront inscrits au chapitre 70 "produits
des services, du domaine et des ventes diverses", au compte 70323 "redevance d'occupation du
domaine public communal", à la sous-fonction 020 "administration générale de la collectivité".

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


